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Arrêt

nO 92 552 du 30 nDvembre 2Q1~

dans l'affaire 112 876 IlU

En cause: X

Ayant élu domicile: au cabinet de Mes D. ANDRIEN e.t z. I$T,u-SLANGEN
Quai Godefroîd Kurthl 12
4020 UEGE

Contre ;

l'Etat belge, repré$enté par le Secrétaire d'Etat à "AsJle et la Migration, à
l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté.

l
LE PRESIDENT DE LA Ille CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 novembre 2012 par M. X 1 qui se déclare de nationalité
turque, sollicitant la suspension en extrême urgence de l'ordre de quitter le territoire avec interdiction
d'entrée et maitrtien en vue d'éloignement, pris le 13 novembre 2012.

Vu le titre 1er bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur J'accès au
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers,

Vu l'article 39182 de la loi du 15 déCembre 1980 précitée. dite« la loi du 15 décembre 1980» ci-après.

Vu le titre Il, Chapitre Il, de "arrêté royal du 21 déCembre 2006 fiXant la procédure devant le Conseil du
Contentieux d~ Etrangers.

Vu le dossier administratif et la note d'observations.

Vu "ordonnance du 28 novémbre 2012 convoquant les parties à comparaître le 29 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, V, DELAHAUT. juge au contentieux des étrangers..

Entendu. en leurs observations, Me Z. J5TAZ-SI.ANGEN loco Mes D. ANDRIEN et Z, ISTAZ
SLANGEN, avocat, qui comparaIt pour la partie requé.rante, et Me P. HUYBRECHTS Jooo Me F.
MOTULSKY. avocat, qui comparait pour la partie défenderesse,

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L'ARRET SUIVANT :

1. Les faits utiles à l'appréciation de la cause

1.1. La partie requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 1a novembre 1993 et a fait acter une
déclaration d'arrivée auprès du Bourgmestre de la Ville de Liège en date du 15 février 1994.



1.2, Le 30 avril 1994, la partie requérante a conlrnclé maMage aveo Mme [M, H.], ressortissante belge,

1.S. Le 21 juin 1994, elle a introduit une demande d'établissement 'il" sa qualité de conjointe de Belge
el a été mise en possession d'une œrte d'idenblé pour étrnngers. Elle a toutefois perdu son droit au
séjour il une date que le dossier administretif ne permet pas de déterminer.

1.4. Le 12 ao011997, la partie requérante a été arrêtée et éorouée le lendemain à la pMson d'Anvers.

1,5. Le 2 mars 2005, la partie requérante a été arrêtée et écrouée le lendemain à la POSO" de Lantin.
Par un jugement du 7 février 2007, elle a été condamnée à six ans d'emprisonnement par 1.. Tribunal
de première instanœ de Liège.

1,6, Le 5 novembre 2012, le TribUnal de l'Application des Peines de Liège a octroyé à la partie
requérante sa libération provisoire en \lUe de l'éloignement du territoire ou de la remise avec
interdiGlion de Se trouver sur le territoire du Royaume durant une période de cinq ans,

1.7. Le 13 novembre 2012, la partie défenderesse a pris il l'encontre de la partie requérante un ordre
de quitter le territoire aVec interdiGlion d'entrée et maintien en VlJe d'éloignement, lui nolifié le 14
novembre 2012.

Celte décision qui oonst~ue i'aote attaqué est motivée comme suit:

«( Én exéculion de ia décision du délégué de la SecrétaIre d'Etat il l'Asile el la Migration, et Il
l'intégration sociale [N. BJ, conSflillerff.
Il est enjolnf au
nommé [xxx], de nationalité turque
de quitter le terntoire de la Belgique, ainsi que le(s) tenitolros des Etals suivants; Allemagne, Autriche,
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Glllœ, Hongrie, Islande, Italie, Let/onie,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malle, Norvége, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Slovénie,
Slovaquie, Suéde, Suisse et Tohéquie saufs 'il (elie) pOS8ède les doouments requis pours'y rendre.

L'ordre de quitter le tel"(iloiro est assorti d'une Interdiction d'entrée prise en vertu de l'afficle 3, alinéa
1er, 9' de la 101 du 15 déoembre 1980.

En vertu de l'afficle ï de la loi du 15 décembre 1980, une déoislon d'Moignemenl est prise Il l'égard du
ressOfiissant d'Un pays tIers surbase des motifs suivants:

3' si, par son compOrtement, il est considéré comme pouvant comproml:lttre l'ordre pUblic ou la
sécufité nationale;
0' s'i/est signaié aux lins de non-admissioll conformément Ill'arlir;/e 3, !J';
+ art/cie 74/14 §J, 3': le ressaltissant d'un pays tiere constitue un danger pour l'ordre public et la
sécurité nationale.

MOTIF DE LA Dt=CISION :

L'Intéressé s'est rendu ooupabie d'infraotlon à la loi concernant les stupéfiants, association (1e
malfaiteurs, faux et usage de faux en écritures, infraction à ia 101 concernant ies annes, faits pour
lesquels il a été condamné le 07,02.2007 à fine peine de /) années d'empnsonnement par le Tribunal
Correctionnel de Liège.

L'intéressé est signalé par la Pologne aUX fins de non-admission conformément Il l'article 3, 5' des
aocords de Sohengen,

E.n appliCation de l'articie 7, alinéa 2, de la même 101, 17 est nécessaire de faire ramener sans délai
l'intéressé(e) Il la frontière, Il l'exception des frontières allemande, autrichienne, danoise, espagnole,
estonienne, finlandaise, française, greoque, hongroise, islandaise, italienne. lettonne,
Ilecflrel1Stelnoise, lituanienne, luxembourgeoise, maltaise, norvégienne, néerlandaise, polonaise,
portugaise, Ichéqfle, slovaque, slOVène, suédoIse et suisse pour le motifsuivant:



• l'intéressé s'étant rendu coupabla d'infraction ~ la loi concemant les stupéfiants, assocIation da
malfaitflufS, faux et usage de faux en tiicrifuœs, Infraction il la loi èOm:emant les al1l7es, il Imlste un
risque de nouvelle atteinte li l'ordre public
-l'intéressé étant signalé par la Pologne, son éloignement en dehors des limites de l'espace Schengen
s'impose en application de l'article 23 de la Convention dApplication des accoros de Schengen

En application de l'articla 7, alinéa 3, de la méme loi, l'exécution de sa remise à ia frontière ne pouvant
ét", effectuée immédiatement, l'intéressé(e) dOll etre détflnu(e) à cette fin

• Vu que l'intéressé(e) est susceptible de porter atteinte é l'ordre public, le maintien de l'intéresSé é la
disposition de l'Office des Etrangers s'impose en vue d'assurer son éloignement effectif,

Il est assuMti à une interdiction d'entrée de huit ans surbase des motifs suivants;

En vertu de l'ar/icle 74/11, § 1er, alinéa, 4, de ia loi du 15 déœmb", 1960, la décision d'éloignement
peut étre assortie d'une in/eroiction d'enflée cie huit ans, lorsque le ressortissant d'un pays tiers
oonstitue une menace grave pourl'ord,,, publio ou la sécunïé naüonaie.

MOTIF DE LA DIËCIS/ON ;

L'intéressé s'est rendu ooupable d'infraction il la loi concernant les stupéfiants, association de
malfaiteurs, faux et usage cie faux en éentuteS, Infmetion à la 101 concernant les 811l7eS, faits pour
lesquels il a été Condamné le 07.1)2,2007 a une peine de 6 années d'emprisonnement par le Tfibunal
Correctionnel de Liège,
Considérant que le caraetère lucratif du comportement clélinquant de l'intéreSSé pel1l7et légitimement
de déduire que ce demier repmsenle une menace réelle et actuelle pour l'ordre public. »,

2, Objet du recours

le recours vise une décision d'ardre de quiller le territoire avec interdiction d'entrée et maintien en vue
d'éloignement, prise sous la fonne d'une annexe 13septies. Bien que cette décision salt formalisée
dans un instrumentum unique, elle est constituée de plusieurs composantes, à savoir une mesure
d'éloignement. une décision de maintien dans un lieu détenniné, une décision de remise là la frontière
et une interdiction d'entrée. Une telle décision doit être tenue, en dmit. pour unique et indivisible dans
la mesure où .es différents aspects sont intrinsèquement liés. En effet, l'économie générale de la
décision attaquée est telle qu'elle ne saurait conduire à un sort différencié du recours selon les
composante. qu'lI vise.
Ainsi, à la lecture de l'article 110tervlcies de l'arrêté roY"1 du 8 octobre 1981 Concernant l'accès au
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et du modèle qui figure à l'annexe
13septies du même arrêté royal. l'interdiction d'entrée sur le ten1toire n'a de sens qu'en ce qu'elle
assortit un ordre de quitter le tenitoire.
Oès lors qu'un moyen dirigé contre une composante spécifique de l'acte attaqué apperalt sérieux,
c'est l'exécullon de l'ensemble de l'acte ettaqué qui devra être suspendue, une telle solution
garantissant, de Suicmlt, la sécurité juridique,

S, l'effel suspensif <:le plein droit de l'introduçtlon de la demande de suspension d'extrême
urgence

3.1, Afin de salis1aire aux exigences de l'article 13 de la CEDH, ce recours doi~ pour êlre effectif, être
disponible en droll comme en pratique, en ce sens particulièremenl que son exercice ne doit pas être
entravé de manièra injustifiée par Jes actes ou omissions des autorités de l'Etel défendeur (Cour EDH
21 janvier 2011, M.S.S.lBelgique et Grèce, § 290; Cour EDH 8 juiilel1999, Cakicirrurquie, § 112),
L'article 13 de la CEDH exige un recours inteme habilitant il examiner le contenu du grief el il offrir le
redressement approprié, même si les E;ta/$ jouissent d'une cerlaine marge d'appréciiltion quant Il la
maniére de se conformer aux obligations que leur impose celle disposilion (Cour EDH 11 juillet 2000,
Jabarirrurquie. § 48; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.SJBelgique et Grèce, § 291). A cet égard, il
convient d'accorder une allention particulière à la rapidité du recours même puisqu'il n'est pas exclu



que la durée excessive d'un recours le rende Inadéquat (Cour EDH 31 juillet 2003, Ooran/lrtande, §
57; Cour EDM 21 janvier2011, M.S.S.lBelgique et Grèce, § 292.).

Enfin, dans l'hypothèse où un grief défendable fondé $ur l'article 3 de la CEDH est Invoqué, compte
tenu de l'attenfton que la Cour accorde à cet article el de la nature Irréversible du dommage
susceptible d'être causé en cas de réalisation du risque de torture ou de mauvais lraltements,
l'effectivité d'un reCOU11l au sens de l'article 13 de la CEOH requiert un contrOle rigoureux par une
autorité nallonale (Cour EDK 12 avril 2005, Chamalev et autres/Géorgie el Russie, § 448), un examen
indépendant el rigourewc de chaque grief sur la base duquel il existe des raisons de croire Il un risque
de !raitement contraire li l'article 3 de la cecli (COur EDH 11 juillet 2000, Jabarirrurquie, § 50), ainsi
qu'une célérité parliculière (Ceur EOM 3 juin 2004, Bali et autreSiTurquie, § 136). En outre, l'effectiVité
d'un recours requiert é!lalement que la partie requérante dispo~ dans ce cas d'un recours suspensif
de plein droit (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S.lBelgique et Grèce, § 293 ; Cour EDH 5 février 2002,
Conka/Elelgique, § 81-83 ; Cour EDH 26 avril 2007, Gebremedhin [Gaberamadhlen]/l'rance. § 66).

3,2.1, En ce qui concerne i'effet suspensif de plein droit de l'introduction d'une demande, la
réglementation de cIrolt commun ne fait pas de distinction seion la nature du grief invoqué. Ii convient
donc d'examiner si ce!!e réglementation prévoit un recours suspensif de plein droi!.

3.2.2. La régiementation de dreit commun est contenue dans les dispositions énumérées ci-après.

l' L'article 39/82, § 4, alinéa 2, de ia loi du1S décembre 1980 est rédigé comme suit;

"Si l'étranger fait l'objet d'une ml;lSlJre d'éloignement ou de reti:Julement dont l'l;IxéCution est imminentl;l,
et n'a pas encore introduit une demande de SuspenSion, il peut demander la suspensIon de cette
décision en extréme urgence. Si l'étranger a Introduit un ff1COufS lin extréme urgence en appliCation de
ia présente disposition dans ifils cinq jours, sans que Cil délai puisse litre infMeur à trois jours
ouvrabies, suivant la notilication de ia déoi$ion, ce recours est examiné dans les quarante-huit heures
suivant ia réoeption par ie CDnseii de la demande en suspension de l'exéoutlon en extrême urgence.
Si le présIdent de la chambre ou ie juge au contentieux des étrangers saisI ne se prononce pas dans
Ce délai, il doit en aveltir le premierpréSident ou le président. CeiUi-c; prend les mesures néoessa/res
pour qu'une (jéoision soit rendue au plus tard septanlfN1eux heures suivant la réception de la requt!te.
il peul notamment évoquer l'affaire et statuer iui-miJme. Si la suspension n'a pas été accordée,
l'exéoution fofCée de la mesure est à nouveau possibie."

2' L'article 39i83 de la même 101 es! rédigé comme su~ ;

"Sauf accord de l'intéreSSé, il ne sera procédé à l'exéoution forcée de la mesure d'éloignement ou de
refoulement dont l'étranger fait fobjet, qu'au pius tot oinq jeurs aprés la notifioation de la mesure, sans
que ce délaipuisse litre inférieur à trois jours ouvrables."

3' L'article 39/85, alinéas 1" et 3, de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit;

"SI l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est Imminente,
l'étranger qui a déjà introduit une demande de suspension, peut, à conditiOn que le Conseil ne se soit
pas encore prononcé sur cette demande, demander, par voie de mesures provisoires au sens c1IiI
l'allide 39/84, que le Conseil examine sa demande de suspension dans les meli/eurs (jé/ais.
(.u)
Dès ia réoeption de ia demande de meaures provisoires, il ne peut étre prooédé à l'exécution fumée de
ia mesura d'éioignement ou de rafoulement jusqu'à ce que 18 CDnsell se soit prononoé sUr la demande
ou qU'II ait rajeié la demande. Si la suspension n'a pas été aooordée, l'exécution fo!Oée (je ia mesure
/ilst à nouveau possibie."

3.2.3. L'articie 39/83 de la 101 du 10 déCembre 19BO implique qu'après la notification d'Une mesure
d'éloignement ou de refOUlement. la partie requérante dispose de piein droit d'un délai suspensif de
cinq jours, sans que ce délai puisse être inférieur il trois jours ouvrables. Ceci Implique que, sauf son
accord, la partie requérante ne peut pas faire l'objet d'une exécution fercée de la mesure. Après
l'explraUon de ce délai et si la partie raquérente n'a pas In!radult de demande de suspension d'extrême
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urgence de l'exécution de oette mesure dans çe délai. cet effet suspensif de plein droit cesse (l'exister
et la déoision devient là nouveau exécYtoire.

Si la partie requérante a introduit, dans ce délai suspensif, une demande de suspension d'extrême
urgence de i'exécutiOi'I de cette mesure, Il découle de la lecture combinée des articles 391S3 et 39182,
§ 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, que ce reCQurs est suspensif de plein droit et ce jusqu'à
ce que le Conseil se prononce. Dans ce cas, le Conseil est néanmoins légalement tenu, en
application de "article 39/82, § 4, alinéa 2, deuxième phrase, de la même loi, de traiter l'affaire dans

délais fixés par cette fOi, qui sont des délais organisationnelS dont l'expiration l'l'a pas de
conséquence sur l'effet suspensif de plein droit.

3.2.4. Si la partie requérante introduit un recours en dehors du délai suspensif prévu par l'article 39/83
de la fol du 15 décembre 1980, il découle de la lecture. combinée, d'Llne part, de l'exigence précitée
que pour que la demande de suspension d'extrême urgence réponde en droit comme en pratique al)
moins fA l'exigence de "artiCle 13 de la CeDH, pour autant que celle-ci contienne un grief défendable
fondé sur l'article 3 la CEDH la partie requéranfe dispose d'un recours suspensif de plein droit, et,
d'autre part, des première et dernière phrases de l'article 39/82, § 4, alinéa 2, précité que, si la partie
requérante fait l'oblet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente et
si elle n'a pas encore introduit CIe demande de suspension, elle peut demand$f la suspension
d'extrême urgenoe de cette meSUrE!. Dans ce ose, afin de satisfaire fA l'exigence précitée du recours
suspensif de plein droit, la dernière phraee de ce paragraphe na peut être lue autrement que comme
impliquant que l'introduotlon de cette demande de suspension d'extrême urgence est suspensive de
plein droit et ce jusqu'à ce que le Consell se soit prononcé sur celle-ci. Si le COnseil n'aCGorde pas la
suspension, l'exéoution forcée de la mesure devient à nouveau possible. Toute autre lecture de cette
disposition est incompatible avec "exigence d'un recours effectif et avec fa nature même d'un aote
juridictionnel.

3.2.5. Etant donlié qU!, d'une part, la réglementation Interne exposée ci-dessus ne se limite pas à
l'hypothtAse oQ 11 risque d'être porté atteinte à l'articl~ 3 de la CSOH. et que, d'autre part, la même
réglementation doit contenir au moins cette hypothÈ!l~e, la conclusion précédente relatîve al'existence
en droit commun d'un recours suspensif de plein droit vaut pour toute demande de suspension
d'extrême urgence introduite cantre une mesure d'éloigi1ement ou de refoulement dont l'exéoutlon est
imminente.

On peut néanmoins attendre de la partie requérante, dalls le cadre de la procédure de demande de
suspension d'extrême urgence, qu'elle ne s'accorde pas de délai variable et extensible pour introduim
son recours, mais qu'elrs introduise son reCOurs dans le délai de recours prévu à l'article 39157 de la
loi du 15 décembre 1980, compte tenu du constat qu'elle fait l'Qbjet d'une mesure d'éloignement ou de
refoulement avec un caractère imminent, pour l'exécution de laquelle ella est maintenue à la
disposition du gouvernement. Dès {grs, l'article 39/82, § 4, précité, doit êtm entendu en ce sens qus;
l'effet suspensif de plein droit qui y Elst prévu ne vaut pas si la partie requérante a introduit la demande
en dehors du délai dIS recours. •

3.2.6, SI la pÇlrtie requérante a déjà introduit une demande de suspem.ion et si l'exécution de la
mesure d'éloignement ou de refoulement devient imminente, la partie requérante peut introduire une
demande de mesures provisoires d'extrême urgence. dans les conditions fixées li l'article 39/S!) de la
loi dw 16 décembre 1980. Dans ce cas, l'exécutloh forcée de cette mesure est également suspendue
(te droit. conformément aux dispositions de rartlcle 39185, alinéa 3, de la loi du 15 décembre
1980.

3.2.7. En la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son élDignement. Elle fait
donc l'objet d'une mestlre d'éloignement dont l'exécution est imminente. la demande a prima t'acis
été introduite dans 1135 délais. Le recours est dès lors sl.ISpensif de plein droit.

4.1. Les trois conditions cumulatives



L'article 43, § 1er
, alinéa 1er

• du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP
CCE) Clispose que, si l'extrême urgence est invoqués, la demande de suspellsÎQn doit contenir un
exposé des faits qui juSflflent cette extrême urgence.

En outre, conformément Il! l'article 39182, § 2, alinéa 1er
, de la 101 du 15 décembre 1980, la suspension

de l'exécutiOn d'un sets administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susoeptibles
de justifier l'annulation de ,'acte contesté son! rnvoqués et à la condition que l'exécution immédiate de
l'aGte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable..

Il résulte de Ge qui précède que les trois conditions susmentionnées dOÎvent être remplies
cumulativement pour qu'une demande de suspension (j'extrême urgenca puisse être. acoueillie.

4.2. Première. condition; l'extrême urgence

4.2.1, l'interprétation de cette oonditicn

La demande de suspension d'e:xtn~me urgenœ prévue il l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la 101 du 15
décembre 1960, \lise à empêoher Clue la suspension ordinaire et.a fortion. l'annulation perdent leur
effectivité (cf. CE 13 aoOt 1991. n° 37.530).

Tel que mentionné sous le point 4.1. l'article 43, § 1er
, du RF CeE stipule que, si l'extrême urgence est

Invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette
extrême urgence.

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la proCédure de suspension en extrême urgence
de l'exéoution d'un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation
qu'elle cause dan!;; le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des
Etrangers, en réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum,
l'extrême urgence de la suspension doit être clairement établie, c'est-à-dire être manifeste et à
première vue incontestable.

Afin de satlsfaÎre à cette condition, des fails et des éléments doivent être invoquéS ou ressortir de la
requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la
suspension demandée doit être immédiatement ordonnée.

Le défaut d'exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue
une forme d'obstacle qui Illstreint l'accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point
tels que son droit d'accès à un juge s'en trouve atteint dans sa substance même. ou en d'autres
termes, lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne
administration de la justice ounsprudence constant@ de la Cour EDH ; voir p.ex. Cour EDH 24 février
2009, l'Erablière A.S.B.L.lBelgique, § 35).

4.2.2, L'appréciation de cette condition

en l'espèce, la partie reCjuérante Elst privée de sa liberté en \lue de son élçignement. Elle fait donc
Poblet d\me mesure d'éloignement dont l'exécUtion est imminente. Il est dès lo~ établi que la
suspension de l'exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera
pas effective.

En termes da note d'observations et de plaidoiries, la partie défenderessé estime Illil présent reoours
irrecevable eu égard au défaut d'extrême urgence. Elle expose en substance qu'« il revient à
l'étranger requérant d'étayer sa requête en établissant, d'une part, l'imminence du péril qui justifie la
mise en œuvre d'une telle prOcédure dérogatoire au droit commun mais également la diligence ;'fi agir
pour y parer» et soutient Clue la difficulté de contacter un conseil, telle que soulevée par la partie
requérante et lion ~utrement étayée n'est pas assimilable à un cas El", force majeure.



Quant il! ce. le COnflai! renvoie aux développements qui précèdent et plus particulièrement au point
3.2.5. du préient arrêt et observe que l'exceptiOn d'irrecevabilité précitée ne peY!: être retenue, la
présent recours ayant été Introduit dans le respect du délai légal,

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie,

4.3. DeUXième condition: les moyens d'annulation sérieux

4.3.1. l'interprétation de cette condition

4.3.1.1. Conformément il! l'article 39182, § 2. de la loi du 15 décembre 19130, la suspension de
"exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l'annulation de
l'scte contesté sont Il'l\foquéS et il la condition que l'exécution immédiate de l'acte risque de causer un
préjudice grave difficilement réparable.

Par "moyen', il y li lieu d'entendre la descrlption suffisamment claire de la règle de droit violée et de la
manière dont cette règle de d'rolt est violée par la décision attaquée 17 décembre 2004, n·
1.38.590; CE 4 mal 2004. n· 130.972; CE 1eroetobre .2001:1.0·136.618).

Pour qu'un moyen soit sérieux, il suffit qu'à première vue et eu égard aux circonstances (,je la cause, il
puisse être déclaré recevable et fondé et, dès 101'$, dOl'llier lieu il la suspension de l'exécutiOn de la
déoision attaquée.

Il s'ensuit égaremel1t que lorsque, sur la base de l'exposé des moyens, il est clair pour toute personne
raisonnable que la partie reqUérante a voulu invoquer UMe ....Iolatlon d'une disposition de la CEDH, la
mention inexacte ol1.8rronée p~r la partie reqUérante cie la disposition de la Convention qu'elfe
considère violée, ne pelit empêoher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable-

:-;,3.1.2. Afin d'être en conformité aveo l'exigence de l'effectivité d'un recours au sens de "article 13 de
la CeOH, le CanaaH est dans lé cadre de la procédure d'extrême urgence, tenu de procéder à un
examen indéPendant et rigoureux de tout gJief défendable sur la base duquel il existe des raisons de
croire à un risque de traitamanî contraire à l'un des droits garantis par la Cr::OH. sans que cela doive
néalirrmlns aboutir à un positif. La portée de j'obligation que ,'arth::h;, 13 de la ceOH fait peser
sur les Etats contractants varie en fonction cie la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH
21jarrvier 2011, M.S.SJ8elgique et Grèce, §§ 269 et 293 , Cour EDH 5 fé\f!ier 2002, ConkaiBelgique,
§75).

ta partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu'elle pelJt
faire valoir de manière plausible qu'elle est léSée dans l'I.m de ses droits garantis par la CECH
Qurlsprudence constante de fa Cour EOH : voir p.ex. COUf ËDH 26 mars 1983, Silver et
lilutreelRoyalJme·Uni, § 113).

L'examen du œraotêre sérieux d'un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par soo
caractère prima facie. Cet examen prima t'acie du grief défendable invoqué par Ja partie requérante,
pris de fa violation d'un droit garanti /Jar la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable
aIJec l'exigence de l'effectivité d'un recours au sens de l'article 13 de la CEDH, et notamment avec
J'exigence de l'examen indéPendant et rigourelJ.'ll: de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque re
Conseil oonstate, lors de ,'examen prima t'acie, qu'II ya des raisons de croire que ce grief est sérieux
ou qu'il y a au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui.ol. il considère, à ce stade de la
procédure, le moyen invoqué comme sérieUX. En effet, Je dommage que le Conseil causerait en
considérant comme Ilon sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui S'avérerait ensuite fondé dans
la phase définitive du procès, est pluS grand que le dommage qu'il causerait dans le cas contraire.
Oans le premier CilS. le préjudioe grave difficilement réparable peut s'être réalisé; dans le deuxième
cas, la déoislon attaquée aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée.

4.3.2. L'appréciation de cette condition

4.3.2.1. Le moyen



La partie requérante prend un moyen unique, subdivisé en «quatre griefs», «de l'erreur manHeste
d'appréciation et de la vioiation de l'article ade la ConVention de sauvegarde des droits de l'Homme et
des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 approuvée par la loi du 13 mal 19S5, de l'article 41
de la Charte (Jes droits fondamentaux de l'Union européenne, de l'arliOie 22 de la Constitution, des
articles 2, 23 à 28 du Code Judiciaire, de l'autorfté de chose jugée et décidée du jugement rendu par
le Tribunal de l'Applicàfion des Peines de Liège le 6 novembre 2012, des articles 3, 7, 42bls à 42
quater, 62, 74111 et 74113 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'aCCès aU territoire, l'établissement, le
séjour et l'éloignement des étrangern, du principe non bis ln idem, des principes généraux de bonne
administretlon prescrivant de statuer dans un déiai raisomable, l'intangibilité des actes administratifS
et gouvernant le retrait des actes administratifs createurs de droit, du principe de légitime confiance,
prohibant l'arbitraire administratif et obligeant l'administration il tenir compte de lous les éléments de la
cause. YI.

Dans un «quatrième grief », la partie requérante expose ce qui suil:

« D'une part, la possibilité de mettre fin il une autorisation de Séjour ne peut primer sur cei/e de vérifier
si la mesure d'éloignement prise en conséquence n'est pas de' nature à entra1l1er une possible
\/folalion d'un droil fondamental reconnu ellou d'effet direct en Belgique (par idenüté de motifs: arrét
0'28,158 du 29 mai 2009),
D'autre part, suivant i'article 74/11 de la 101, 'La durée de l'inten::Jlotion o'enfr(ie est fixée en tenant
compte de toutes les olrconstances propres il chaque cas', Il appartient donc à l'Ëtat, lornqU'1I prend
une décision sur cette base, de tenir compte des circonstances particulières du cas en ce compris
l'existence d'une vie familiale - article 74113: 'Lors de la prise (j'une décision (j'éloignement, le minis/te
ou son délégué tient compte de l'intérét supérieur de l'enfant de la vie (aml7lale, et (Je l'état de santé
du rassortissant d'un pays tiers coneerné',
En l'esPèce, l'existence d'une llie familiale ne fait aucun doute., Il ressort, en effet, du dOssier
admlnistratlt que Monsieur [0,) est pera de lrois jeunes enfants dcntdeux vivent en Belgique. Comme
en atteste la lettre de Madame lA H,J, i'ex·épouse du requérant Monsieur [0,] a toujours essayé de
garder contact avec ses fils malgré sa détention ainsi que son exil en Pologne, Mcnsieur a toujourn
été soucieux du bien·être de ses enfants, Il ne s'est jamais désintéressé de leur éducation ainsi que
de ieur santé. Les enfants avaient ègalement l'habitude de passer leurs vacances d'été cI1ez leur
père, en Pologne,
Or. il ne ressort nullement des motifs de ia décision que la partie adverne ait pris en considération ia
Situation personnelle et familiale du requérant avant de prendre sa 'décision, situation dont elle avait
pourtant une parfaite connaissance comme cela ressort notamment du rapport social en vue de
surveillance éiectronlque et de libération provisoire en vue d'éloignement émis le 22 aoot 2012,

Même s'il aPpartient aux Efats d'assurer l'ordre public et de contrôler, en vertu d'un principe général de
droit International bien établi, l'entrée, le séjour et l'éloignement des non·natlonaux, là 00 leurs
décisions portaralent atteinte à un droit protégé par le paragraphe 1 de l'article 8, une telle ingérence
n'est permise que pour autant qu'elle soit prévue par la loi, qu'elle constitue une mesure qui, dans une
société démocratique, so~ nécessaire, notamment il ia défense de l'ordre et à la prévention des
Infractions pénales (Affaira Moustaquim c. Belgique, raq, 1231318Gl Ce critére de nécessité implique
que l'ingérence soit fondée sur un besoin social impérieux et soit notamment proportionnée aux buts
légitimes recherchés, li incombe il l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste
équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte aux droits du reqUérant.

I2n l'espèce, il n'apparait pas des motifs de la décislcn que ia Secrétaire d'Etat ai! pris en considération
ni dans Son principe ni de faÇOn proportionneHe l'alteinte qu'elle portait il Ja vie privée et familiale du
requérant el de ses enfants.
En elfet, il ne ressort pas des motifs de la décision que la partie adverse ail évalué le danger que le
requérant repr.<sente pour l'ordre public en le mettant en baiance aveo la gravité de l'alteinte à sa llie
familiale qui découlerait de son expulsion du territoire ainsi que de son Interdiction d'entrée de huit
ans. Priver deux jeunes adolescents de la présence de leur père pendant huillongues années est tout
à fait inopportun et disproportionné. Un juste équilibre n'a pas été assuré entre les Intérêts en jeu.
Dès lors, ia décision violel'articie 8 CEDH, 22 de la Constitution, ainsi que les articles 74111 et 74113
de la loi de 1980 (arrét n'88057 du 24 septembre 2012, Barrios), »,
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4,3.2.2. l'appréoiation

En l'espèce, le COl"lSeii rappelle que I!article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit;
« lors de la prise d'une (fécision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt
supérieur de l'enfant; de la via familiale, et de l'étt:1t de santé du ressortissant d'un pays tiexs
conoerné. it.

Le Conseil observe qu'il ressort de plusieurs documents du dossier administratif que la partie
défenderesse ne POU\f~it ignorer que la partie requérante était le père de deux enmnts belges avec
lesqwels elle entretenait des contacts. Ces élémentt de vie familiale ressortent en effl;lt entre autres
des listes de visites ê la pl'ison de Lantin dont les noms de ses deux fils apparaissent a divellles
reprisas. du jugement du fi novembre .2012 du Tribunal de l'Application des Peines et d'un courrier
Eldressé par la partie requérante en date du 9 aoOt 2012 â la partie défenderesse.
Or, fOrt:e est de constater que la partie défenderesse a fait fi de ces éJements, pourtant connus d'elle,
[a dtWsiQn querellée n~ portant aucune mention de "existtinœ de$; enfants de la partie requérante.
A même supposer que la partie défendflteS3e ait pris en considération lesdits êlémenœ, quor.;J non a
priori, il lui incombait eri tout état de cause d'eXpliquer les faIsonS pour lesquelles ces éléments de vie
familiale ne constituaient pas un obstacle à la délivrance de l'ordre de quitter le territoire avec
intercliction d'entrée incriminé.

Partant, la partIe défenderesse a failli à sot! obligation de motivation formelle au regard de "article
74/13 de la loi du 1S décembre 1980 et de l'article ade la CEDH.

le moyen est dès lom sérÎeux en tant qu'il est pris de la violation des articles 62 et 74113 dEI la loi du
1ti décembre: 1980 et de J'obligation de moti\!ation au regard de l'article a(fe la CEDH.

Par conséquent, la deuxième condition cumulatiVe est remplie. Il n'y a pas neu d'examiner les autres
articulations du moyen pris! dès lors qUE! cet eJ<amen l'le pourrait pas justifier une suspension aux
effets plus etetldu$.

,
4.4. Troisième condition ~ le risque de Préjudice grave difficilement réparable

4.4.1. L'interprétation de cette condition

Conformément à J'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l't.)técutlon ne
peut être ordonnée qUE! si des moyens sérieux susceptibles (le justifier l'anm.nation de ('acte contesté
sont Invoqués et à la oondittan que l'exéOOtion Immédiate de "acte risque de catlser un préjUdice grave
difficilement répa!1'Dle.

En ce qui concerne l'exigence qu'un risque de préjudice grave àifficllement réparable soit démontré, la
partie requérante ne peut se limiter à aœ Împrécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire,
invoquer des éléments très concrets dont Il ressort qu'elle subit ou risque de subir personnellement un
préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d'estimer avec
U!'l~ précision suffisante s'II existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie
défenderesse, de se défendre il l'égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante.

la partie requérante doit invoquer éléments qui démontrent, d'une part. la gravité du préjudice
qI/elle subit ou risque de subir, ce qUi signifie concrètement qu'elle doit donner des indical.iQriS
concernant la nature et j'ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d'autre part. le caractère
difficilement réparable du préjudice.

Il convient néanmoins de remarquer qu'un exposé sommaire peut être considéré comme conforme
aux dispositions de ,'article 39/82, § 2, alinéa 1Qf, de la loi du 15 décembre 19$0 et de l'article 32, 2°,
du RP GCE, si le préjudice gravE! difficilement réparable est évident, c'est-à-dire lorsqu'aucune
personne raisonnable ne pelll: le contester, et donc également lonque la partie défenderesse, dont les
dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent il préserver le droit à la contradiotiOh,
comprend immédiatement <;:le quel préjudice il s'agit et peut, à cet égard, répondre à l'exposé de la
partie requérante (cf. CE 1"f décembre 1992, n' 41.241). Il en va de même a fortiori si l'application



exagérément restrictive Ou formaliste de ceUe exigence avait pour conséquence que la partie
requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima (acie à ce stade de la procédure un
grief défendable fOndé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressemenlapproprié exigé par l'article 13
de la CEDH. .

4.4.2. L'appréciation de celte condition

Il ressort des termes de la requête que le préjudice grave et difficilement réparable vanté par la partie
requérante est entièrement lié à l'exposé « du quatrième grief» de son moyen unique dès lors qu'elle
expose en substance que • L'exécution immédiate de l'ecte attaqué est de nature à affecter
gravemeht [sa] vie privée el femiliale, ainsi qu'il ressort du moyen (... ). '.

Le moyen ayant été jugé sérieux sur ce point, le risque de préjudlœ grave et difficilement réparable
doit Iltre considéré comme établi.

En termes de note d'observaltlms, la partia défenderesse argue que la partie requérante «farr valoir
une entrave dans l'exerciœ de sa vie privée et familiale, sans toutefois établir clairement l'étendue de
celle-ci, ni même la gravité ou l'importance de l'entrave [qu'elle] dénonce. ». Eile reiève en substance
que la partie requérante fait état d'une vie privée et familiale effective dans trois Etal. différents au
moins, soit en Beigique mais également en Pologne 00 eile a une compagne et leur enfant commun et
à Chypre où se trouve son père qu'elle a demandé à rejoindre al constate que le préjudice ailégué
résulte en premier lieu du jugement du Tribunal de l'Appiiœtion des Peines, coulé en fcrce de chose
jugée, qui impose là ia partie requérante de quiller le territoire et de s'en tenir éloigné pendantS ans.

Le Conseil constate toulefois que cet argumentaire n'est pas de nature Il renverser les constats qui
précèdent dès lors que la partie défenderesse ne conteste pas qu'II existe une vie familiale dans le
chef de la partie requérante mais dont elle n'a néanmoins pas tenu compte et que le préjudice allégué
relève aussi de l'acte entrepris qui interdit un retour sur le territoire pendant 8 ans, soit une période
supérieure à œile visée par le jugement précité.

Il est dès lors satisfaJt il la condition du Préjudice grave difficilement réparable.

Par conséquent, la troisième condition oumulative est remplie, en manière telle qu'il y a ileu de
suspendre l'exécuiion de i'aote entrepris.

PA~ CI:5 MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ErnANGER,S DECIDE;

Article 1"

la suspension en extrême urgenoe de l'exécution de l'ordre de quiller le territoire avec interdiction
d'entrée et maintien en vue d'éloignement pris le 13 novembre 2012, est ordonnée.

Article 2

le présent arrêt est exéoutoire par provision.

Ainsi prononCé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille douze par;

Mme V. DELAHAUT,

Mme A lEClERCQ,

A. ECLERCQ

président l.f., juge au contentieux des étrangers,

greffier assumé.

Le Président,

V. DELAHAUT
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